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Seban & Associés annonce la nomination 
d’un nouvel associé en droit social

En ce début d’année 2022, Seban & Associés renforce ses équipes en cooptant un 
nouvel associé en droit social : Benoît Roseiro. 

Benoît Roseiro : 

Arrivé en septembre 2020 chez Seban & Associés en qualité de 
Directeur du pôle droit social, Benoît Roseiro devient associé 
permettant ainsi au cabinet d’assurer la pérennité de ses expertises 
en droit social et de renforcer l’accompagnement de ses clients.  
Détenteur d’un Master 2 Droit social de l’Université Panthéon-Assas, 
il obtient son CAPA en 2005. 

Au cours de ses 17 années d’expériences d’Avocat Collaborateur, Of 
Counsel, puis de Directeur, Benoît Roseiro a développé son expertise 
en conseil comme en contentieux. 
Au sein de Seban & Associés, il s’est particulièrement impliqué  dans 
l’accompagnement d’importants projets de fusion avec les transferts 
de salariés et le devenir des statuts collectifs notamment dans le 
logement social et les entreprises publiques locales.

Benoît Roseiro bénéficie d’une expertise en contentieux du droit de 
travail (contentieux collectif devant le tribunal judiciaire, contentieux 
prud’homal), ou droit de la sécurité sociale. 

Benoît Roseiro est un véritable expert, soucieux des enjeux attachés 
aux statuts du personnel soumis au Code du travail au sein des 
acteurs publics, parapublics et associatifs chers à Seban & Associés.

Cette nomination s’inscrit dans la volonté du Cabinet à la fois de promouvoir 
des talents mais également de s’appuyer sur les compétences d’avocats très 
confirmés pour mieux servir ses clients dans un univers juridique de plus en plus 
complexe et exigeant.

Didier Seban, Président et fondateur du Cabinet.
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À propos de Seban & Associés

Implanté à Paris et dans onze métropoles régionales, Seban & Associés est un cabinet d’une taille sans 
équivalent dans le secteur de l’action publique et de l’économie sociale et solidaire.
Une alliance exceptionnelle d’expertises complémentaires en droit public, droit privé et droit pénal lui 
permet d’accompagner ses clients dans leur action au quotidien, tant en conseil qu’en contentieux.

Partageant la même volonté de servir l’intérêt général, ses équipes fortes de 97 avocats mutualisent 
leurs compétences pour accompagner de manière experte, opérationnelle et transversale tous les types 
d’acteurs publics et de l’économie sociale et solidaire.
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